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QUESTION ORALE relative au règlement d’intervention Eau 2027  

 
Exposé des motifs : 
 
Vous soumettez au vote un nouveau règlement d’intervention relatif à la politique de reconquête de la ressource en 
eau et des milieux aquatiques pour 2027.  
 
A la lecture de celui-ci, et en comparaison de celui en cours, plusieurs points nous interpellent :  
 
Premièrement, dans les enjeux et objectifs de la politique eau portée par la Région :  
 
Vous indiquez toujours la cible de réduction de 10% de prélèvements pour tous les usages mais l’horizon a disparu. 
Pour rappel, en 2019, lors des Assises de l’eau, c’est horizon était à 2025 en conformité avec le SDAGE, en 2023 
avec votre plan « Protégeons notre Eau », il avait reculé de 5 ans à l’horizon 2030.  
 
Deuxièmement, sur les aides milieux aquatiques- marais, le taux d’aide maximum est désormais de 30% au lieu de 
80% et les actions en faveur de la biodiversité ne sont plus en charge. La réponse faite en commission sectorielle a 
été un alignement avec la politique de l’agence de l’eau.  
 
Désormais, les projets inférieurs à 5000€ ne seront plus financés.  
 
Enfin, l’ensemble des financements pour les actions d’animation des accords territoriaux, pour l’animation des SAGE 
et pour les études complémentaires n’est plus mentionné alors que nous savons, et vous en particulier, que la 
reconquête de l’eau nécessite beaucoup d’efforts d’animation.  
 
 
Aussi, nous vous demandons, Madame la Présidente :  
 

- A quel horizon envisagez-vous la cible de réduction de 10% de prélèvements pour tous les 
usages ?  

- Confirmez-vous que c’est en lien avec la politique de l’agence de l’eau que vous actez la baisse 
de la participation de la Région pour les aides milieux aquatiques-marais et le non-soutien des 
actions biodiversité ?  

- Quelle est désormais votre politique de soutien à l’animation des politiques de l’eau avec quels 
financements ?  

- En l’absence de budget et de projection, pouvez-vous certifiez que le soutien financier de la 
Région pour la reconquête de la ressource en eau et des milieux aquatiques ne va pas baisser 
dans les années à venir ?  
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